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Quel est le prix 
d’une baguette ?
Surpris par cette question de journaliste, plus d’un 
homme politique s’est empêtré les pieds dans la 
farine ; généralement, sans en faire tout un fromage, 
il éludait la question en racontant des salades.

Pourtant manger (du pain ou un autre aliment), c’est 
du quotidien. Le langage fourmille d’expressions 
liées à la nourriture.

Manger, c’est du plaisir ! On aime prévoir une p’tite 
bouffe ! Et c’est bien meilleur quand on peut mettre 
du beurre dans les épinards ! 

Manger, c’est une épreuve ! La vie, ce n’est pas 
toujours de la tarte, et quand on n’a pas un radis, 
c’est très vite la fin des haricots.

Manger, c’est de la tristesse ! Si vous faites chou-
blanc, si l’on vous raconte du flan, vous risquez de 
pleurer comme une madeleine.

Manger, c’est un affrontement ! Surtout si au menu 
on vous sert de la vache enragée, et si d’aucuns 
jettent de l’huile sur le feu. On cassera alors du sucre 
sur leur dos et la discussion tournera au vinaigre.

Manger, c’est s’engager ! Se mettre en rang d’oi-
gnon, ce n’est certainement pas suffisant quand 
on pédale dans la choucroute, quand la moutarde 
monte au nez…Alors il faut mettre les pieds dans le 
plat, oser casser les œufs pour faire une omelette, 
rentrer dans le lard… Mais il faut éviter de mettre un 
pain à l’adversaire !

Manger c’est du partage ! Il faut savoir couper la 
poire en deux, casser la croûte, briser la glace.

À La Manne, nous expérimentons cette aventure 
gustative. 

Nous avons du pain sur la planche, il faut parfois mettre 
les bouchées doubles. Peu nous chaut : on a la patate 
et même la banane ! 

Mais nous devons tous veiller au grain. La baguette, 
elle a un prix inestimable, elle a le goût de l’autre ! Ne 
la gaspillons pas, ne la jetons pas. 
 

Et la cerise sur le gâteau ?... Ce serait, en marchant sur 
des œufs, fermer peu à peu La Manne et toutes les 
structures de ce type, car chacune et chacun aura pu 
se procurer gîte et couvert en toute dignité.

ÉDITO

Le gaspillage est l’expression de  
l’indifférence vis-à-vis des choses et 
 vis-à-vis de ceux qui en ont besoin.

Pape François

Jean-Marie Fritsch 
Vice-président
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Gaspillage alimentaire,
économie circulaire
quels enjeux pour La Manne ?

10 MILLIONS DE TONNES, 
10 MILLIARDS DE KILOS

C’est le poids annuel du gaspillage alimentaire estimé 
chaque année en France. 

Un gâchis déconcertant qui a lieu à tous les étages, 
de la production à la consommation, en passant par la 
transformation, la distribution et la restauration.

AU TOTAL : 10 MILLIONS DE TONNES (soit environ 
137 kg par personne) si l’on additionne la distribution, la 
restauration et les foyers (sans compter les pertes liées 
à la production agricole ainsi qu’à la transformation et 
au conditionnement des produits dans les industries 
agroalimentaires).

Cette problématique est au cœur des préoccupations de 
notre association et impacte nos activités de distribution 
des colis alimentaires, d’épicerie sociale et de restaurant 
pédagogique.

2,3 MILLIONS DE TONNES
dans la distribution (hyper et super-
marchés, hard-discounts, épiceries et 
commerces de proximité).

1,6 MILLION DE TONNES
dans la restauration (collective 
et commerciale).

5,2 MILLIONS DE TONNES
dans les foyers (soit 79 kg  
par personne).

EN 2019

287 TONNES 
DE DENRÉES ALIMENTAIRES RÉCOLTÉES 

auprès de nos magasins partenaires

Une nécessaire loi pour accompagner les acteurs

CHAQUE ANNÉE EN FRANCE, LA QUANTITÉ DU GASPILLAGE ALIMENTAIRE S’ÉLÈVE À :

Depuis 2016, la loi n° 2016-138 relative à la lutte contre le 
gaspillage alimentaire oblige les supermarchés de plus de 
400 mètres carrés à donner leurs invendus alimentaires 
s’ils sont sollicités par des associations. En cas de refus, 
les supermarchés sont passibles d’une amende de 3 750 
euros par infraction.

Les nombreux acteurs s’accordent à dire que ce texte a 
permis une réelle prise de conscience dans l’ensemble 
de la société française.

AUGMENTATION 
des denrées alimentaires collectées

36 000 T. EN 2017

46 000 T. EN 2018

DOSSIER ÉCONOMIQUE



Loi anti-gaspillage 2020, 
ce qui va changer
Lundi 21 janvier, le projet de loi relatif à la lutte contre le 
gaspillage a entamé sa dernière ligne droite de son par-
cours législatif au Palais Bourbon. L’ultime étape s’achè-
vera devant les sénateurs, le 30 janvier. Si le législateur 
a fait de la lutte contre le gâchis alimentaire son cheval 
de bataille, le texte légifère dans tous les secteurs afin 
d’appliquer les mêmes obligations à tous les biens que 
le consommateur peut trouver dans un supermarché ou 
une grande surface.

Ainsi, la destruction (incinération et mise en décharge) 
des invendus non alimentaires neufs, comme les vête-
ments, les chaussures ou les produits de beauté, sera 
interdite par principe.

Ces produits seront orientés vers le réemploi, la réutilisation ou le recy-
clage, sauf exceptions.

Afin d’intensifier la lutte contre le gaspillage, la mesure sera étendue aux 
professionnels des halles et marchés avec l’obligation de proposer aux 
associations les denrées invendues encore propres à la consommation et 
donner en priorité les produits dits nécessaires à des associations de lutte 
contre la précarité.

Un business gagnant 
pour tous
Le business anti-gaspi est autant bénéfique pour 
les enseignes que pour les associations caritatives 
ou l’État. Si bien que tous trois ont intérêt à sou-
tenir la solidarité et la lutte contre le gaspillage. 
Grâce aux nouvelles solutions déployées, les magasins 
bénéficient de plusieurs briques d’expertise dans leur 
mécanique de gestion des produits. 

Des acteurs pionniers comme l’équipe de Zéro Gâchis 
accompagnent les enseignes pour mieux vendre à prix 
réduit des produits en date courte. Autre exemple, l’ap-
plication TooGoodToGo réduit le gâchis en proposant 
à la vente à petit prix les restes des commerçants à la 
fermeture des cuisines. Enfin, les entreprises comme 
PHENIX s’appliquent à consolider l’ensemble de l’éco-
système en proposant des solutions clés en main pour 
valoriser les invendus auprès des acteurs de l’aide ali-
mentaire.

Du côté des enseignes, les avantages économiques 
dépassent largement la réduction significative du vo-
lume de déchets jetés à la poubelle. Une récente étude 
montre que chaque euro investi par les entreprises dans 
la lutte contre le gaspillage génère 14 € de gain. 

Par exemple, les activités anti-gaspi permettent d’augmen-
ter le chiffre d’affaires grâce à la vente promotionnelle des 
denrées dont la date limite de consommation est proche, 
mais aussi de participer activement à la lutte contre la 
précarité par le don aux associations, récompensé par 
une réduction d’impôt à la fin de l’année. Le tout autour 
d’un projet positif et fédérateur pour les équipes en 
magasin, et bénéfique pour l’image des enseignes (en 
venant concrétiser leurs politiques « RSE » parfois taxée 
de « Green Washing »). 



Pauvreté
Comment se retrouve-t-on pauvre ? 
Peut-on se sortir de la pauvreté ?

ENQUÊTE 2019  
parue dans le MAGAZINE ASH

Entre 2019 et 2020, la Direction de la Recherche, des 
Etudes, de l’Evaluation et des Statistiques (DREES) et 
l’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion 
sociale ont décidé d’organiser plusieurs séminaires 
consacrés aux trajectoires et parcours des personnes en 
situation de pauvreté. Il est ressorti de ces rencontres que 
les jeunes représentent la tranche d’âge la plus touchée 
par la pauvreté monétaire ainsi que les personnes de plus 
de 65 ans. Les principaux facteurs de la pauvreté chez 
les moins de 34 ans sont liés au faible niveau d’études, 
à l’absence d’emploi, à la moindre rémunération (sta-
giaires rémunérés, apprentis éloignés de la cellule 
familiale) mais également à la monoparentalité.

De fait, les familles monoparentales sont les plus à risques 
de précarité. L’arrivée d’un premier enfant chez une femme 
à salaire horaire bas, provoque une baisse de revenus de 
l’ordre de 60 % qui persiste 5 ans plus tard. 

Ce phénomène est dû bien souvent au passage à temps 
partiel ou à la garde de l’enfant à la maison. Ce constat 
ne se vérifie que très peu chez les hommes, qui ne voient 
pas leur salaire baisser et qui ne sortent pas du marché 
du travail afin d’élever leur enfant.

DOSSIER ÉCONOMIQUE

Instabilité du travail  
et bas salaires
Le travail et le niveau de rémunération interviennent iné-
vitablement dans les situations de pauvreté. Une enquête 
de 2018 a révélé que 27 % des salariés ont connu des 
parcours précaires dus au chômage et au déclassement.

Les femmes peu diplômées, les personnes ayant des 
problèmes de santé ou des conditions de travail difficiles 
sont en première ligne. Les situations de sous-emplois se 
multiplient et fragilisent considérablement les ménages 
précaires. 

Les jeunes travailleurs précaires voient leurs salaires 
progresser dans le temps à contrario des travailleurs 
plus âgés, qui ont plus de chance d’être touchés par une 
période de chômage.



Sortir ou rester 
dans la pauvreté

LES CHIFFRES PARLENT D’EUX-MÊMES. 
 La pauvreté persiste en France et plus de 20 % des pré-
caires le sont encore 6 ans après. Seul 20 % des personnes 
sondées parviennent à sortir de manière durable de la 
précarité notamment en raison d’un retour à l’emploi, 
d’une solidarité familiale, d’un réseau relationnel ou 
d’aides institutionnelles via par exemple des contrats 
aidés. Avoir un travail ou en retrouver un est donc un 
élément primordial pour lutter contre une précarité « qui 
s’enracine ». Le soutien d’un conjoint étant capital.

Les enjeux pour notre association
POUR LA MANNE, LES ENJEUX DE  
CETTE NOUVELLE ÉCONOMIE CIRCULAIRE 
SONT CONSÉQUENTS. 

L’augmentation significative de notre activité de distri-
bution de colis va imposer une réorganisation interne 
importante. Elle passe par l’actuelle réflexion autour du 
recrutement d’un encadrant technique spécialisé dans la 
gestion des stocks et des flux ainsi que par l’investisse-
ment dans un nouveau véhicule frigorifique.

Dans notre organisation du quotidien, les volumes de 
marchandises traités nous imposent de mettre en place 
des stratégies en amont afin de mieux évaluer les quantités 
reçues tant en quantité qu’en qualité, de continuer à former 
les équipes au tri, au respect des normes d’hygiène, à la 
sécurité. La Manne doit consolider ses partenariats avec 
les distributeurs et continuer à travailler ponctuellement 
avec des entreprises locales (boulangeries, restaurateurs). 

Enfin, elle se doit de réfléchir à la logistique des différentes 
tournées de récupération, notamment par la présence de 
bénévoles aux côtés de nos chauffeurs. 

Les équipes de La Manne et ses 
bénévoles s’emploient à s’adapter, 
parfois dans l’urgence, aux aléas de 
la récupération de denrées, dans 
l’unique objectif de lutter contre la 
précarité alimentaire croissante sur 
le territoire colmarien.



Quelles sont les aides permettant de lutter  
contre la précarité énergétique des ménages ?

CRÉDIT D’IMPÔT POUR LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE (CITE) 

Si vous êtes propriétaire de votre habitation principale et que vous faites des travaux 
d’isolation ou des dépenses pour le rendre moins énergivore, vous pouvez béné-
ficier d’un Crédit d’impôt pour la Transition Écologique (CITE). Ce crédit d ‘impôt 
est accordé sous condition de ressources. Vous pouvez en bénéficier si vous êtes 
propriétaire de votre logement et que vous respectez des conditions de ressources. 
Vos revenus doivent être inférieurs à une valeur qui dépend du nombre de personnes 
composant le foyer.

Plus d’informations sur www.service-public.fr

PRIME DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

La prime de transition énergétique appelée MaPrimeRénov’ peut être attribuée à tout pro-
priétaire pour financer les travaux et/ou dépenses de rénovation énergétique de sa résidence 
principale. Cette prime est soumise à des conditions de ressources. Les travaux doivent être 
réalisés par une entreprise Reconnue Garant de l’Environnement (RGE). La demande de 
prime doit être déposée avant le démarrage des travaux, sauf exceptions. Cette prime se 
cumule avec d’autres aides.

Plus d’informations sur le site de l’ADEME www.ademe.fr 
et sur le portail public www.service-public.fr

VU, LU DANS L’ACTUALITÉ 

Salariés et bénévoles, 
pensez à faire valoir 
vos droits !
QU’EST-CE QUE LE COMPTE ENGAGEMENT 
CITOYEN (CEC) ?

Le CEC recense vos activités de bénévolat, de volontariat 
ou de maître d’apprentissage et vous permet d’acquérir 
des droits à formation inscrits sur votre Compte Personnel 
de Formation (CPF).

Pour consulter vos droits acquis au titre du CEC, vous 
devez ouvrir un Compte Personnel d’Activité (CPA).

Les heures acquises au titre du compte d’engagement 
citoyen au 31 décembre 2018 sont converties en euros 
selon un taux de conversion horaire de 12 €.

Si vous avez 16 ans et plus (ou 15 ans pour les jeunes 
ayant signé un contrat d’apprentissage), vous pouvez 
avoir un CEC. Le CEC reste ouvert tout au long de la 
vie. Vous pouvez acquérir au maximum 240 € pour la 
même catégorie d’engagement (volontaire, bénévole 
ou maître d’apprentissage) sur la même année civile.  
À savoir : le montant des droits acquis au titre du CEC 
est limité à 720 €.

Pour acquérir vos heures, vous devrez déclarer en ligne 
sur le site du CPA avant le 30 juin de chaque année, le 
nombre d’heures réalisées au cours de l’année précé-
dente. Ensuite, un responsable de l’association devra 
valider votre déclaration au plus tard le 31 décembre 
de la même année. Ce crédit en € vous permettra, au 
même titre que vos crédits CPF, de financer vos actions 
de formations individuelles.



DEPUIS 2014, LA MANNE S’EST DIVERSIFIÉE 
ET PROPOSE UN SERVICE D’ENTRETIEN DES 
JARDINS ET DES ESPACES VERTS.

L’équipe de salariés en parcours dit d’insertion, est gérée 
par un professionnel issu du secteur, Vincent LEGRAIN.

Elle propose à ses clients (collectivités, offices HLM,  
syndics de copropriété et particuliers) différents services :

• Entretien d’espaces verts.

• Entretien de pelouses.

• Débroussaillage.

• Binage et nettoyage de massifs.

•  Taille d’arbres, d’arbres fruitiers (basses et moyennes 
tiges), d’arbustes et de haies.

• Plantation d’arbres, d’arbustes et de haies.

• Création de petits massifs.

Mercredi 15 janvier, a eu lieu la remise d’un don de près 
de 3 000 € de l’entreprise VIALIS. Ce soutien financier a 
été permis par le reversement de la ristourne des chèques 
déjeuners du personnel. 

Nous remercions chaleureusement, Monsieur Benoît 
SCHNELL, Directeur de Vialis et l’ensemble de ses col-
laborateurs pour leur soutien en faveur de notre cause. 

NOS ACTIVITÉS

VIE DE L’ASSOCIATION

Découvrez nos services d’espaces verts

Mécénat d’entreprise 
quand VIALIS s’engage 
pour La Manne

UN DON DE

2 811,84 € 
attribué à La Manne

Contactez notre responsable par téléphone 
au 03 89 41 44 27 ou au 07 82 19 29 90,  
ou par email à acijardin@lamanne.org



Un chef d’œuvre au profit  
des sans-abris
Dans le cadre de leur projet de classe, les élèves de première année 
CAP APR (Agent Polyvalent de Restauration) du Lycée Blaise Pascal, 
ont accompagné les salariés et les bénévoles de La Manne Alimentaire 
dans la préparation de soupes et de desserts pour les bénéficiaires du 
restaurant social et des foyers partenaires.

Ils ont ainsi pu mettre en pratique leurs compétences dans la prépara-
tion des plats, le respect des règles d’hygiènes. Encadrés par leurs deux 
professeurs, Mesdames DA SILVA et HERZOG, ces derniers ont travaillé 
dans nos cuisines tous les jeudis après-midi du mois de janvier ! Un grand 
merci à eux !

Projets éducatifs  
et initiatives 
Un projet à reconduire : le calendrier inversé ! Les 
élèves du périscolaire « Les P’tits Loups » d’Egui-
sheim se sont mobilisés en faveur de La Manne 
Alimentaire. 

Leur projet ? Plutôt que de prendre une denrée 
dans un calendrier, pourquoi ne pas en déposer 
une ! Une belle initiative qui a permis de récolter 
trois belles caisses de denrées de longue conser-
vation !

Projet d’acquisition  
d’un nouveau  
véhicule frigorifique
Afin d’assurer dans les meilleures conditions la 
récupération journalière des denrées (notamment 
en terme de respect de la chaîne du froid), La Manne 
dispose d’un camion frigorifique. 

Ce dernier, usé par le temps, devait être remplacé 
dès 2018. Malheureusement nous avons dû reporter 
l’investissement pour consacrer nos moyens à la 
réfection des sols de nos chambres froides. 

Ce véhicule nous permet d’assurer la chaîne du froid. 
Sans lui nous ne pouvons plus assurer ces collectes. 
Grâce à ce véhicule nous pouvons ramasser chaque 
année pour 900 000 € de nourriture qui est redis-
tribuée aux familles et il nous permet d’assurer la 
chaîne du froid.

L’investissement, qui dépasse les 40 000 €, est lourd 
pour La Manne. Pour l’heure, le budget n’a pas encore 
été finalisé, des demandes de subventions sont en 
cours et nous avons sollicité notre établissement 
bancaire pour l’octroi d’un crédit. 

L’investissement devrait être réalisé dans le deu-
xième trimestre.



NOUVEAU SITE INTERNET

Lucien FOHRER,  
des maisonnettes solidaires !
MÉDIATISÉ MAIS DISCRET ! Voilà comment nous pouvons résu-
mer l’action de Lucien depuis tant d’années au service de La Manne 
Alimentaire. Cette année, la conception et la vente de ses petites mai-
sonnettes 100 % recyclées, 100 % made in Alsace, ont permis à Lucien 
de nous faire un don exceptionnel de 10 000 € ! Présent au Marché de 
Noël de Colmar, il travaille bénévolement toute l’année pour confec-
tionner ses maisonnettes alsaciennes, copies conformes et colorées 
de sa magnifique maison ! Merci Lucien pour ton investissement, ton 
soutien à notre cause. C’est un beau cadeau de Noël que tu nous as 
offert !

Du miel 
providentiel !

MERCREDI 18 OCTOBRE

Madame Brigitte KLINKERT, Présidente du Conseil 
Départemental du Haut-Rhin et Martine DIETRICH, 
Conseillère Départementale du Haut-Rhin, ont remis à La 
Manne Alimentaire, représentée par son Président, Jean-
Yves CHASSERY, son directeur, Alain FAURE et Jean-Marie 
FRITSCH, bénévole et administrateur, 250 pots de miel issus 
des ruches du Conseil Départemental. Encore un grand geste 
pour les personnes les plus précaires. Merci !

LA MANNE ALIMENTAIRE SE 
MODERNISE EN REFONDANT 
SON SITE INTERNET. 

En collaboration avec notre partenaire 
Anna Communication, le site a été 
repensé afin d’améliorer l’accès à l’in-
formation et proposer des liens vers les 
différentes actualités. Le visiteur pourra 
très facilement effectuer un don en ligne 
via la plateforme HelloAsso. Ce don 
sécurisé pourra être mensuel ou unique 
et se fera grâce à une carte de crédit. 
Comme pour les dons par voie postale, 
une attestation de don ouvrant droit à 
réduction fiscale vous sera adressée. 



Suivez - nous !     lamannecolmar     www.lamanne.org
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Je soutiens La Manne ! 
Je décide d’agir avec vous en faisant un don  
et en bénéficiant d’une déduction fiscale :

 20 €  50 €  75 €
 100 €  200 €  _ _ _ _ _ €
   Ou par virement automatique mensuel ou trimestriel 
de _ _ _ _ _ € sur notre compte 
IBAN FR76 1027 8032 6000 0207 2800 134

En cas de virement, merci de nous envoyer vos coordonnées 
complètes pour l’édition de votre reçu fiscal. 
À titre d’exemple, un don de 30 € ne vous coûtera que 7.50 €  
en cas de déduction fiscale de 75 %. 

J’agis ! 
Je propose de donner de mon temps, de mes compétences  
et j’accepte d’être sollicité pour :

 une action ponctuelle  une action régulière

Je veux être informé(e) ! 
Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code Postal . . . . . . . . . . . . .  Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Email . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’Informatique, aux Fichiers 
et aux Libertés, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des données 
à caractère personnel vous concernant et faisant l’objet de traitements sous la 
responsabilité de La Manne.

Modalités d’application  
de la réduction d’impôts
Entreprises,  part icul iers,  fa i tes un don  
à La Manne et soutenez une act ion sociale 
organisée et construct ive dans la région  
de Colmar.  Nous acceptons toutes sortes  
de dons qui  peuvent être f inanciers  
ou en nature (mécénat de compétences  
ou produits al imentaires) . 

Particuliers
Votre don est déductible des impôts :  
sur présentat ion de votre reçu f iscal ,  vous 
pourrez bénéfic ier d ’une déduction f iscale  
de 75 % du montant dans la l imite de 537 € 
puis de 66 % du montant dans la l imite de 20 %  
du revenu imposable. 

Entreprises
Vous pourrez bénéfic ier,  sur présentat ion  
du reçu f iscal ,  d ’une déduction égale à 60 %  
du montant du don dans la l imite de 5/1000  
du chiffre d’affaire annuel . 

Association

23 rue du Galtz
68000 COLMAR

Tél. 03 89 41 44 27
Fax 03 89 20 01 50
info@lamanne.org
www.lamanne.org

Ouvert du LUNDI  

au VENDREDI

(sauf jours fériés)

Bureaux : 8h-12h et 14h-17h

Distribution : 13h-15h

 vous enverra un justificatif
à joindre à votre déclaration d’impôt.

Un petit geste peut avoir  
de grandes répercussions
Depuis 30 ans, La Manne nourrit, soutient et accompagne les personnes en difficulté à Colmar. Grâce au 
don, vous pouvez soutenir notre action et avoir un impact sur la vie des plus démunis. Que vous soyez un 
particulier ou une entreprise, profitez d’une déduction sur vos impôts grâce à votre don. Sans vous, rien ne 
serait possible,alors n’hésitez plus – Faites un don !


